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ARTICLE 16 BIS 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les instances représentatives de la profession n’ont pas été consultées sur ces dispositions 
jugées potentiellement lourdes de conséquences pour l’exercice de la profession. Il convient donc 
de les supprimer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


